
Ne laissez  
plus le froid  

s’installer  
chez vous !
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Promotion réalisée dans le cadre du Plan Climat-Energie Territorial, plus d’informations sur : www.scot-vosges-centrales.fr.

Schéma de COhérence

Territoriale

SYNDICAT MIXTE DU SCOT
DES VOSGES CENTRALES

SCOT
Vosges centrales
Vosges centrales

Vous 
êtes propriétaire de 

votre logement et celui-ci a plus 
de 15 ans ? C’est le moment d’améliorer 

votre confort tout en réduisant votre  
consommation d’énergie. 

Avec le programme Habiter Mieux,  
l’Etat et ses partenaires s’engagent à vos côtés ! 

Vous pouvez ainsi bénéficier, sous conditions de ressources, 
d’une aide financière et  d’un accompagnement personnalisé 

pour réaliser vos travaux. 

Plus d’informations :  
contactez l’Anah des Vosges

de 9h à 11h30  
Tél. 03 29 69 13 76

ou 
renvoyez  

la brochure

Guide en consultation sur place


